
Ordmnance pour la libertê des Habitans 
des Terres &  enclavemms reciproques yfur 

les Frontieres.

Du i 8 ..Juiiiet 1733.

Omme après la Paix dc Ryfwyck 
concluë entre i'Efpagne & la France

le vingtiéme de Septembre feize cent no- 
nante-lèpt, on a fait émaner le quinze 
Novembre de la même année une recopi- 
Jation pour la ïiberté des Habitans des 
Terres &  enclavemens reciproques > fur les 
Fronderes, pour aller aux marchez desVoi- 
£ns y y debiter leurs Crus &  en rapporter 
les Denrées de leur confommation journa- 
liere & a ceux qui tiennent en Ioüage des 
Terres fur une autre Souveraineté d’ycon- 
duire leFumier &  la Marne pour les engraif- 
lêr, retirer &  engranger leurs recokes, le 
tont fans foumiffions, ny payement de 
Droits, cc que pourront auffi faire les 
Habitans Hmkrophes pour les Terres qu’ils 
ont en Ferme ious la Souveraineté de Sa



j Majefté , conformémenc a ce qui a été 
ftatué par Ordonnance du quatorziéoic 
d’Aoüt feize cent feptante-neuf, que dans 
les A&es & Ordonnances pofterieures du 
quinziéme Septembremil feptcent,dixié- 
me Avril dix-fept cent fèize Sc trentiéme 
Septembre dix-fept cent dix-neuf, on a 
inferé des reftriétions, qui donnent lieu aux 
Officiers des Droits Sc Employés du Con- 
feiller Adminiftrateur de faire des diftm- 
dions fur ladite ffanchife, de la refufer 
fous divers pretextes aux Sujets & Habi- 
tafis refpedifs des Frontieres & d’arrêter 
leurs voitures. Son Altefie Sereniffime pout 
y pourvoir, a pour Sc au nom de Sa Maje
fté Imperiale Sc Catholique par avis du 
Confeil de fes Domaines Sc Finances, de- 
claré Sc ordonné comme Eile fait par cette, 
que les Terres qui feront réellement en- 
clavées dans celles de la Domination de Sa 
Majefté,dependantes ouindependantes des 
Cenfes, Sc les rëcoltes que 1’on y fera, doi- 
ventjouïrde la pleinc liberté , permifc par 
ladite recopilacion du i y. Novembremüfix 
cent nonante-fept Sc POrdonnance du qua- 
torze Aout fèize cent feptante-neuf, & 
que les Proprietaires pourront les affermer 
aux Ceofiers des mêmes enclavemens ou 
les faire cultiver eux-mêmes, le tour par 
provifton, Sc ft long-tems que les Puiflan- 
ces voiftnes en ufèront de même avec les 
Sujets de Sa Majefté. Mande Sc ordonne 
Son Altefle Sereniffime au Confeiller Ad
miniftrateur General des Droits d’Entrée 
Sc Sortie, aux Juges des departements re* 
Ipedifs , Sc a tous Officiers commis a la 
Controlle, R ecette, Collede Sc Garde 
defdits Droits, Sc aurres qu’il apparcien- 
d ra, de fè regler fëlon c e , nonobftant 
toutes Ordonnances au contraire. Fait a 
Bruxelles le dix - huitiéme Juillet mil fept 
cent trente-trois. Etoit paraphé,
Signé , Marie EUfabethe, contrefignés, 
Le Comte D effonjeca, T , de Strozz,ii C. 
de 'wckelberghe.


